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La  loi  PACTE  a  int rodui t  en  2019  dans  le  droi t  f rançais  la  possibi l i té  pour  toute
entrepr i se  de  se  déf ini r  comme  «  soc iété  à  miss ion  ».  Comme  la  plupar t  des
innovat ions ,  l ’appar i t ion  de  ce  qui  se  présente  comme  un  nouveau  modèle  pour
l ’ent repr ise  a  susci té  à  la  foi s  enthousiasme et  scept ic isme.  

Frui t  de  pa t ien ts  ef for t s  de  recherche  visant  à  repenser  e t  refonder  l ’en t repr ise
(Segrest in  &  Hatchuel ,  2012   ;  Roger ,  2012   ;  Favereau,  2014   ;  Levi l la in,  2017   ;
Bréchet  &  Desreumaux,  2018) ,  en  par tant  de  la  nécessi té  de  sa  redéf ini t ion  en
droi t ,  de  la  t ransformat ion  de  sa  gouvernance  et  de  la  formal isa t ion  de  sa  «   ra ison
d’êt re  »  (Val iorgue,  2020) ,  la  société  à  miss ion  peut  ê t re  vue  comme  l ’amorce
d’une  rupture  majeure  dans  l ’his toi re  du  capi ta l i sme.  D’une  par t  en  proposant  une
voie  de  sor t ie  pour  dépasser  le  modèle  de  la  shareholder  value   (Mart inet ,  2008   ;
Segrest in  &  Hatchuel ,  2011)  ;  d’autre  par t ,  en  replaçant  la  contr ibut ion  au  bien
commun  au  cœur  des  f inal i tés  de  l ’ent repr i se  (Levi l la in,  Segrest in  &  Hatchuel ,
2014) .  
Pour  cer ta ins  observateurs  cependant ,  le  modèle  ne  peut  avoir  qu’un  impact
l imi té ,  dont  on  peut  a t tendre  au  mieux  un  rééqui l ibrage  des  re la t ions  entre
act ionnaires  e t  di r igeants  e t  un  cadre  sécur isant  pour  les  démarches  de  RSE,  au
pire  un  dévoiement  en  out i l  de  communicat ion  (Findlay  &  Moran,  2019) .  La
qual i té  de  société  à  miss ion  la isse  en  effe t  intacts  plusieurs  paramètres
fondamentaux  de  l ’ent repr ise ,  ce  qui  l ’expose  à  la  cr i t ique  d’un  aménagement
superf ic ie l  de  l ’ent repr i se .  Or ,  le  par i  sous- jacent  à  la  société  à  miss ion  es t
précisément  que,  l ’ent repr ise  ayant  fa i t  la  démonstra t ion  de  sa  capac i té  à
t ransformer  le  monde,  les  sociétés ,  la  nature ,  dans  des  proport ions  inédi tes  depuis
la  révolut ion  indust r ie l le ,  l ’enjeu  n’est  pas  d’étouffe r  le  pouvoir  d’agir  e t  la
capaci té  d’ innovat ion  de  l ’ent repr ise  (ce  qui  reviendrai t  à  se  condamner  à
l ’ impuissance  é tant  donnée  l ’ampleur  des  «  grand chal lenges  »  qui  se  présentent  à
nous)  mais  bien  de  le  «  domest iquer  »  pour  le  met t re  au  service  du  bien  commun
(Hatchue l ,  2019) .  

Cependant  l ’heure  n’est  plus  s implement  à  la  discussion  de  promesses  ou  de
cr i t iques  a priori ,  mais  à  l ’examen des  fa i ts  déjà  observables .  Le  déploiement  des
soc iétés  à  miss ion  es t  en t ré  dans  une  phase  opérat ionnel le   :  plus  de  1.000  sont
aujourd’hui  recensées  en  France,  e t  les  modal i tés  de  gouvernance  (ex  :  créat ion
de  comités  de  miss ion) ,  de  pi lotage  (ex  :  appar i t ion  de  nombreux  pos tes  de
responsable  de  miss ion) ,  ou  encore  de  contrôle  (ex  :  premiers  t ravaux
d’organismes  t iers  indépendants)  sont  en  cours  de  déf ini t ion.  En  somme,  nous
assi s tons  à  une  expér imentat ion  sociale  e t  managér ia le  à  grande  échel le ,  e t  s ’ i l
es t  évidemment  encore  t rop  tôt  pour  t i rer  des  conclusions  déf ini t ives ,
l ’observat ion  des  premières  expér iences  de  déploiement  du  modèle  doi t  permet t re
de  donner  de  précieuses  indicat ions  sur  sa  propension  à  actual i ser  les  promesses
qu’ i l  recèle ,  ou  à  donner  ra ison  à  ceux  qui  pointent  son  caractè re  t rop
incrémental .  

Ainsi ,  sans  exclure  l ’analyse  théor ique  du  modèle  de  l ’ent repr ise  à  miss ion,  de  sa
place  au  sein  du  spec t re  des  a l ternat ives  à  la  f i rme  f inanciar isée  e t  à  la
gouvernance  ac t ionnar ia le ,  de  la  por tée  de  la  t ransformat ion  qu’ i l  véhicule ,  cet te
sess ion  thémat ique  vise  à  met t re  en  discuss ion  les  premières  observat ions
empir iques  sur  le  déploiement  du  modèle .  En  par t icul ie r ,  les  quest ions  suivantes
pourront  ê t re  abordées   :



- Quel les  sont  les  prat iques ,  les  disposi t i fs ,  les  normes  de  gest ion  qui
s’ inventent  à  l ’occasion  du  déploiement  du modèle  de  la  société  à  miss ion  ?  

- Quel les  nouvel les  problémat iques  managér ia les ,  quel s  nouveaux  objets  de
ges t ion émergent  du fa i t  du déploiement  du modèle  ?  

- Observe- t -on  de  for tes  régular i t és  dans  le  déploiement  du  modèle  de  la  société
à  miss ion,  ou  à  l ’ inverse  une  mul t ipl i c i té  de  t ra jectoi res  e t  de  modal i tés  de
déploiement  ?  Quels  se raient  a lors  les  fac teurs  de  cont ingence  expl iquant  la
var iabi l i té  ?  Comment  analyser  concrètement  le  processus  de  «   t raduct ion  »  à
l ’œuvre dans l ’adaptat ion  du  modèle  à  des  spéci f ic i tés  locales   /  sector ie l les  ?

- Comment  le  modèle  de  la  société  à  miss ion  s’ar t icu le- t - i l  avec  d’autres  types
de  démarches  d’ impact  pos i t i f ,  soi t  de  type  RSE/engagement ,  soi t  d’ innovat ion
managér ia le  ?  Est - i l  appl iqué  comme  une  fonct ion  «  de  plus  »  à  l ’ inté r ieur
d’un  écosystème  de  règles  e t  d’ injonct ions  ?  Ou  bien  rempl i t - i l  davantage  une
fonct ion intégrat r i ce  ?  

- Peut-on  d’ores  e t  déjà  ident i f ier  des  impacts  tangibles  du  déploiement  du
modèle ,  tant  en  termes  d’«  external i tés  »  sur  la  société  e t  l ’environnement  que
de  t ransformat ion  des  organisat ions  (du  management ,  de  la  gouvernance,  des
opérat ions ,  e tc )  ?  Quels  sont ,  d’ai l l eurs ,  les  moyens  adéquats  permet tant  de
rendre  vis ibles  e t  gérables  ces  impacts  ?   ;
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